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Exemple 1

CONTRAT DE PREFERENCE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

M : ...........................................................................................................................................

ci-après dénommé(e)(s) l’AUTEUR, d'une part,

ET

M : ...........................................................................................................................................

ci-après dénommé l'ÉDITEUR, d'autre part.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - PRINCIPE DE DROIT DE PREFERENCE

L'AUTEUR confère à l'EDITEUR, dans le cadre de l'article 34 de la loi du 11 mars 1957 sur
la Propriété littéraire et artistique, un droit exclusif de préférence sur l'édition de ses uvres
de musique légère, soit paroles seules, soit musiques et paroles, dans les genres suivants :

- Chanson sans distinction de destination,
- uvre musicale sans paroles
- Comédie musicale
- Musique et chansons écrites pour le cinéma ou la télévision.

Le droit de préférence s'applique que les uvres aient été écrites ou composées par lui seul
ou avec un ou plusieurs collaborateurs pendant la durée du présent contrat.

Le droit de préférence s'applique : aux uvres actuelles achevées ou à celles qui seraient
écrites ou achevées pendant le cours du présent contrat.

Article 2 - DUREE DU DROIT DE PREFERENCE

Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 (trois) années à compter de la date de
signature des présentes.

Article 3 - EXERCICE DU DROIT DE PREFERENCE

3.1. L'AUTEUR s'engage à soumettre à l'EDITEUR, dès leur achèvement et avant leur mise
en circulation, toutes les uvres musicales telles que définies à l'article 1 ci-dessus.

3.2. L'EDITEUR s'engage à lui remettre, le jour où il aura communication des dites uvres,
un accusé de réception des manuscrits.

3.3. Il disposera, dès lors, d'un délai de trois mois pour lever l'option ; il devra le faire
explicitement par lettre recommandée, à moins que le contrat particulier d'édition n'ait été
signé dans ce délai.
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3.4. A défaut de d'être manifesté dans ledit délai de trois mois, l'EDITEUR sera réputé avoir
refusé l' uvre et l'AUTEUR pourra disposer librement de ses droits éditoriaux.

3.5. Dans l'hypothèse où l'EDITEUR refuserait successivement dans un genre déterminé,
deux ouvrages nouveaux présentés d'entière bonne foi, l'AUTEUR pourra reprendre sa
liberté dans le genre concerné après avoir remboursé les sommes qu'il pourrait avoir reçues,
à titre d'avances, pour les uvres futures.

Il est expressément convenu que dans ce cas, les contrats d'édition particuliers conclus
antérieurement ne seront pas affectés et demeureront entièrement en vigueur.

Article 4 - CONCLUSION DES CONTRATS D'EDITION PARTICULIERS

Le contrat d'édition particulier, propre à chaque uvre acceptée par l'EDITEUR, sera
considéré conclu et parfait, dès que l'EDITEUR aura donné connaissance à l'AUTEUR de
son intention de lever l'option.

Dans ce cas, le contrat d'édition ci-joint, faisant partie intégrante des présentes, sera
automatiquement en vigueur dans les relations entre l'AUTEUR et l'EDITEUR, et ce dernier
pourra, en particulier, effectuer sur cette base les déclarations usuelles des Sociétés
d'Auteurs.

Toutefois, pour chaque uvre acceptée par l'EDITEUR, un contrat particulier d'édition sera
régularisé entre les parties.

Article 5 - AVANCE

En contrepartie de la cession des droits ci-dessus prévue, l'EDITEUR versera à l'AUTEUR la
somme de ........ à titre d'avance le jour de la signature des contrats de cession et d'édition
de toutes les uvres musicales incluses dans le prochain album interprété par le groupe
" ........ " et devant être commercialisé par la société " ........................ ".

L'AUTEUR s'engage en conséquence à signer au profit de l'EDITEUR une délégation de
créance sur la SACEM. d'un même montant.

Il est expressément entendu que ladite somme de ......... sera récupérable sur toutes les
sommes que l'AUTEUR sera amené à recevoir au titre des redevances pour les droits de
reproduction mécanique ainsi que les droits d'exécution publique de l'ensemble des uvres
écrites et/ou composées par l'AUTEUR.

Les avances seront versées à l'AUTEUR après déduction de la contribution sociale due par
l'AUTEUR au titre de l'AGESSA d'un montant de 6.90%.

Article 6 - ADAPTATION ET OEUVRE EN COLLABORATION

L'AUTEUR conserve la faculté d'écrire des adaptations sur des uvres d'origine étrangère,
qui lui seraient demandées par l'EDITEUR de celle-ci.

En cas d' uvres écrites en collaboration, l'AUTEUR s'engage à informer préalablement son
ou ses collaborateurs de l'existence de son contrat de préférence et de l'obligation dans
laquelle il se trouve de soumettre toutes ses uvres nouvelles à l'EDITEUR.

L'AUTEUR se porte fort de la signature par son collaborateur du contrat type d'édition ci-joint
avec l'EDITEUR des uvres de son coauteur, sur la base d'un partage par moitié des
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charges et bénéfices éditoriaux.

Article 7 - DROIT DE COMMUNICATION DE L'EDITEUR

L'EDITEUR pourra, à tout moment, demander communication à tout tiers et notamment à la
SACEM de tous renseignements se rapportant aux uvres de l'AUTEUR (titres des uvres,
dates de déclaration, contrats d'édition avec d'autres éditeurs, etc.)

Article 8 - RESPONSABILITE DE L'AUTEUR

Dans le cas où ladite communication ferait apparaître un contrat conclu en violation du
présent pacte de préférence, le seul l'AUTEUR resterait responsable à l'égard de l'EDITEUR,
sans qu'importe la bonne foi du tiers contractant et serait tenu au paiement de dommages-
intérêts dont le montant sera évalué en fonction tant des droits perçu et restant à percevoir
par l'AUTEUR que du manque à gagner de l'EDITEUR.

Article 9 - CONTESTATION

En cas de contestation à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution du présent pacte de
préférence, les parties font attribution de juridiction aux tribunaux compétents de Paris.

 Fait à ................................................., le ..............................., en 2 exemplaires originaux

L’AUTEUR L'EDITEUR


